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Paris le 12 février 2009 
 
Madame Christine Albanel 
Ministre de la culture et de la communication 
Ministère de la culture et de la communication 
3 rue de Valois - 75033 Paris Cedex 01 

 
 Madame la Ministre,  

 C’est avec beaucoup d’attention que j’ai regardé, écouté et lu le mardi 13 janvier 2009 
les vœux aux acteurs Culturels à Nîmes présentés par Monsieur le Président de la République.  

 Bien entendu, je me suis plus particulièrement intéressé à ceux qu’il a consacrés aux 
Beaux arts, et à la création d’un « Conseil pour la création artistique » qu’il préside avec 
vous, l’animation en étant confiée à Monsieur Marin Karmitz.  

 Si l’idée est séduisante, personne ne peut refuser un tel laboratoire d’idées, cependant, 
je ne vous cache pas que peintres et sculpteurs en perçoivent mal le fonctionnement et qu’il 
conduit à plus d'interrogations que de réponses. Quelles sont ses attributions, son champ de 
compétence ? Pourra t-il permettre le débat public que demande les artistes plasticiens ? Là 
aussi, il faut oser la démocratie et mettre fin aux coteries qui nous rejettent depuis tant 
d’années.  

 Parmi les personnalités réunies, l’absence d’artistes plasticiens, qu’ils soient peintres, 
sculpteurs, graveurs, … est à remarquer (les Beaux-Arts ne se résument pas à Christie’s et 
Sotheby’s ou François Pinault). Les Beaux-Arts sont donc exclus de ce laboratoire, de cette 
recherche tournée vers l’excellence ? Pour l’instant, aucunes des personnalités de ce Conseil 
n’a la sensibilité d’appréhender et répondre aux interrogations des plasticiens. C’est une 
évidence. Pour ne prendre qu’un exemple, malgré toute la considération que nous avons tous 
pour le grand chercheur qu’est Henri Atlan, directeur du centre de recherche en biologie 
humaine à l'hôpital universitaire Hadassah de Jérusalem, nous voyons mal ce qu’il peut 
apporter à un « Conseil pour la création artistique » et aux Beaux-Arts ? Je ne vous cache pas 
la perplexité de nos adhérents.  

 Nombre de peintres et de sculpteurs… ont pourtant fait pour la France bien plus que 
d’autres, dans d’autres domaines culturels.  

 En vous remerciant pour votre patience à me lire, en attendant le plaisir de vous revoir, 
je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma très haute 
considération.  

 

Alain Valtat 


